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LE PREFET DE LA REGIONAQUITAINE-LIMOUSIN-POITOU-CHARENTES,
PREFET DE LA GIRONDE,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V,

VU lestextes cités au chapitre 1.7 du présent arrêté,
VU les schémas d'aménagement et de gestion des eaux des zones concernées par la deniande,

VU l'arrêté préfectoral n°13 966/2 en date du 25 août 2003 autorisant la société FORD AQUITAINE
INDUSTRIESà exploiter, sur la commune de BLANQUEFORT,une usine de pièces mécaniques,

VU le récépissé n°16872 en date du 24 juillet 2009 transférant le bénéfice de l’autorisation au nom de FIRST
AQUITAINE INDUSTRIES,

VU les actes antérieurement délivrés à la société FORD AQUITAINE INDUSTRIES,cités à l’article 1.1.2 du
présent arrêté,

VU Ie dossier déposé à l’appui de sa demandele 6 février 2012 modifié le 19 juillet 203,
VU ie courrier du 30 novembre 2015 de la société VEOLIA EAU renonçant à sa demande d’exploitation de la
station d’épuration d’eaux résiduaires industrielles appartenant à la société FORD AQUITAINE INDUSTRIES,

VU Lerapport et les propositions en date du 26 avril 2016 de l’inspection desinstallations classées,
VU l'avis en date du 12 mai 2016 du conseil départemental de l'environnementet des risques sanitaires et
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, S
VU le projet d’arrêté porté le 13 mai 2016 à la connaissance du demandeur, 4

G

Considérant que les modifications projetées ne sont pas de nature à modifier de façon substantielle les impacts et
risques engendrés par les installations

Considérant que la prise en compte des modifications nécessite toutefois une actualisation des prescriptions
applicables aux installations, .

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE



 

TITRE1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société FORD AQUITAINE INDUSTRIESdontle siège social est situé à Blanquefort (33292) zone industrielle,

10 rue Saint-Exupéry,est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter

sur le territoire de la commune de Blanquefort à la même adresse, les installations détaillées dans les articles

suivants.

ARTICLE1.1.2 CONSERVATION DES PRESCRIPTIONS DES ACTESANTÉRIEURS

Lesprescriptions des actes antérieurs suivants sont conservées :

 

 

 

 

Références desarrêtés préfectoraux antérieurs Nature des prescriptions

5 juillet 2012 Plan de gestion de la pollution

5 septembre 2014 1 Garanties financières 
 

Lesprescriptions des autres actes antérieurs sont abrogéespar le présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISESÀ
DÉCLARATION OÙ SOUMISES ÀENREGISTREMENT

$

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité

avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises, à déclaration incluses dans

l'établissement dès lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires àcelles fixées dans le présent

arrêté. À

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNEOPELDE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

 

 

 

   

SUDCNE Volume autorisé Régime

Travail mécanique des métaux 48 MW

pet Puissance installée de l'ensemble des machines E

Chauffageet traitements industriels parl'intermédiaire de bains de sels fondus

2562-1 . Capacité totale des bains 28001 a

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés utilisant des
2563-41 liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des activités de nettoyage- 93 000 !

dégraissage associées à du traitement de surface. E
Quantité mise en œuvre :   

 



 

Installation de transit, regroupementou tri de métaux ou de déchets de métaux non 1 500 m°

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

esAl dangereux,d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux A

2718-41 |nstallation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets >1t
. contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses A

2750 Station d'épuration collective d'eaux résiduaires industrielles en provenance d'au L A
moins uneinstallation classée soumise à autorisation

: Le . PR sa 19,24 MW2921-a Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air (2 tours)
E

Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10
3510 |tonnes par jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes : 108 tj A(IED)

traitement physico-chimique (traitement des émulsions par ultra-filtration)

Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes relevant de la
3710 rubrique 2750 et qui sont rejetées par une ou plusieurs installations relevant de la - A(IED)

section 8 du chapitre V dutitre ler du livre V

4735.1.a Stockage d'ammoniacliquéfié en récipient de capacité unitaire supérieure à 50 kg ot

Gia7 Quantité susceptible d'être présente à

ne Ammoniac enrécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kg : 484 kg

2c) 11 bouteilles de 44 kg DC

Emploi de gaz à effet de serre fluorés ou substances qui appauvrissent la couche
4802.2.a d'ozone, dans des équipements clos en exploitation : équipements frigorifiques ou 3 600 kg
(1185-2a) climatiques (y compris pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg. DC

Quantité cumulée :

4440.2 Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3 22t

(1200-2c) Quantité totale présente : D

4725.2 |Oxygène 35t
(1220.3) Quantité totale présente: D

47182 Gaz inflammablesliquéfiés de catégorie 1 et 2 Pre
(1412-2b) Quantité totale présente: DC

5,3 MW
2561 Trempé,recuit ou revenu des métaux DC

.-. Abrasives (emploi de matières) 130 KW

3 grenailleuses D

Installation de transit, regroupementou tri de déchets non dangereux de
27142 papiers/cartons, plastiques, caoutchouc,textiles, bois à l'exclusion desactivités 150 m3

visées aux rubriques 2710 et 2711 D
Volume stocké

Installations de combustion : 3,08 MW
CE Puissancetotale : pe

__n Accumulateurs (ateliers de charge d'). 469 KW

2 ateliers de charge D

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont 3,5 m°
1435.3 |transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de NC

véhicules à moteur.

END Stockage de liquides inflammables en réservoirs manufacturés (cuve enterrée de 10
: m3 de gasoil s

(14322) gasoil) Dem NC capacité totale équivalente   
 

 



A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11

du CE), NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations

ou les capacités maximales autorisées.

Au sens del'article R. 515-61 du Code de l'Environnement, la rubrique principale est la rubrique 3510 relative à
l'élimination ou la valorisation de déchets dangereux et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles
relatives à la rubrique principale sont celles relatives au BREF WT « Traitement des déchets ».

Dans le cadre du réexamen des prescriptions du présent arrêté, réalisé dans les conditions définies aux articles

R515-70 à R515-73 du Code de l'Environnement, l’activité principale, pour déterminer la compatibilité de
l'installation avec les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, publiées au Journal Officiel de l’Union
Européenne, est la rubrique n° 3510 de la nomenclature des installations classées.

ARTICLE1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 

Commune Parcelles Lieux-dits
 

BLANQUEFORT Section CA 679 733 m

 
n° 44,50,51,52,53,54p,55,57,60,66,67,68,71,73 et
86    

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCEDES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est destiné à la fabrication de pièces
mécaniques métalliques ; principalementdestinées à l’automobile (transmissions).

Ÿ sont notamment réalisées les activités suivantes:

-  sciage, usinage,rectification,

-  Formage, emboutissage, soudure, …

- traitement thermique (cémentation, carbonitruration, trempe)

- assemblage et contrôle

Lesactivités connexes suivantes sont également exercées:

- réception / transit de déchets

- hydromation (stockage et préparation des huiles destinées aux transmissions)

- station d’épuration des eaux résiduaires industrielles des établissements FORD et GETRAG.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations

autres en vigueur.

CHAPITRE1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'exploitation a été interrompue

pendant plus de deux années consécutives.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

 



ARTICLE1.5.1 PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE1.5.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3 EQUIPEMENTSABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvementest incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4 TRANSFERT SUR UNAUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l'exploitation.

Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L 516-1 du code del'environnement, la demande
de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents
établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties
financières.

ARTICLE 1.5.6 CESSATION D’ACTIVITÉ

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

e l'évacuation oul'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres queles installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

e desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

e la suppression desrisquesd'incendie et d'explosion;

e la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au
premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation
d’activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du
chapitre II du Code de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du mêmelivre.
L'exploitant se réfère notamment au rapport de base prévu à l’article 9.5.1.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DESAUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
ARTICLE 1.6.1

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :



 

Dates |Textes
 

28/04/14 |Arrêté du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des émissions desinstallations classées

 

 

14/12/13
la rubrique n° 2563 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

 

14/12/13 Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature desinstallations

classées pour la protection de l'environnement
 

 

31/05/12 |Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en
application du 5° del'article R. 516-1 du code del'environnement

 

29/02/12 [Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code del
l'environnement

 

04/10/10 |Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation

31/01/08 {Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets

29/09/05 |Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité
des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à

autorisation

20/04/05 |Anêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005relatif au programme nationald'action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

 

 

 

 

 

02/02/98 Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations|
classées pour la protection del'environnement soumises à autorisation

23/01/97 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection
de l'environnement

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés autitre de la légistation
sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion

 

    
 

ARTICLE 1.6.2 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:
-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les

équipements sous pression ,
-des schémas,plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Laprésente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
desinstallations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau;

limiter les émissions de polluants dansl'environnement;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après:
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi
que pour la conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect desdispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dansl'installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement..).



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l'article L. 511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident ou un incidentsimilaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

ARTICLE2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrementset les prescriptions générales ministérielles, en cas

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises

pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu en permanence la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

Les documents évoqués dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection desinstallations

classées sur le site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES CONTROLES A EFFECTUER ET DES DOCUMENTS
À TRANSMETTRE À L'INSPECTION

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

Article 9.2.1 Emissions atmosphériques canalisées Annuelle et triannuelle

Article9.2.2 |Relevé des prélèvements d’eau Journellement ou hebdomadairement

Article 9.2.3 Rejets des eaux pluviales Semestriellement

Article 9.2.3 |Rejets des eaux industrielles En continu, quotidien, hebdomadaire et semestrielle

Article 9.2.4 Effets sur les milieux aquatiques Semestriellement

Article 9.2.4 Effets sur les sols Tousles 5 ans

Article 9.2.6 Niveaux sonores Tous les 3 ans  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles Déclarations à effectuer Périodicités / échéances

Article 9.2.5 Gestion des déchets Annuelle GEREP

Atticle 9.3.2 |Autosurveillance des eaux résiduaires et|Mensuelle GIDAF
légionelles

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
Article 1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avantla date de cessation d’activité
Article 3.2 Audit énergétique Avant le 5 décembre 2015, puis tous les 4 ans
Article 8.3.3 Convention de raccordement de GETRAG 3 mois après parution du présent arrêté
Article 8.3.4 Convention de rejet vers Garonne 3 mois après parution du présentarrêté
Article 9.3.2 Compte-rendu d’activité Annuel

Article 9.4.1  |Bilan annuel Annuel

Déclaration annuelle des émissions Annuelle GEREP
Article 9.5.1. |Rapport de mise en conformité et rapport de 3 mois après parution du présent arrêté

base

Article 9.5.2 Dossier de réexamen des prescriptions de Dans un délai maximum de un an à compter de la l'arrêté d’autorisation  publication au JO de l’UEdes décisions concernant les

conclusions sur les MTD relatives à la rubrique
principale de l’établissement |

 
 



 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment

l'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum

les duréesd’indisponibilité pendant lesquelleselles ne pourrontassurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si uneindisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations

concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Lesdispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement

desdispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que

cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3 ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols
de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement,etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant del'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues

en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).
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CHAPITRE3.2 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

ARTICLE 3.2.1 DIAGNOSTIC ÉNERGÉTIQUE

En application du décret du 4 décembre 2013 relatif à l’audit énergétique, l’exploitant fait réaliser, avant le 5
décembre 2015, par une personne compétente un examen de son installation et de son mode d’exploitation visant à
identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’en accroître l'efficacité énergétique. Le rapport
établi à la suite de cet examen est transmis à l’Inspection des installations classées accompagné des suites que
lexploitant prévoit de lui donner. Cet examen est ensuite renouvelé tous les 4 ans, sauf si mise en place d’un
système de managementde l’énergie tel que prévu à l’article L 233-2 du Code de l’Energie.

ARTICLE 3.2.2 SUIVI DES PERFORMANCES

L'exploitant établit dans une procédure le suivi qu’il réalise des performances énergétiques de ses installations de
combustion. Il tient à la disposition de l’Inspection des installations classées les valeurs des indicateurs de
performance énergétique et tous les éléments sur son optimisation.

CHAPITRE 3.3 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Lespoints de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions estinterdit. La dilution desrejets atmosphériquesest interdite,
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.
Lesrejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible,collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduitsest tel
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.
La formedes conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouchéà l’atmosphère, est conçue de façon
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente,
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.
Cespoints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismesextérieurs à
la demande de l’inspection des installations classées. .
Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de
cesincidentset les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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ARTICLE3.3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DES INSTALLATIONS DE

 

 

 

 

 

 

 

COMBUSTION

Installations Hauteur Débit nominal en Nm3/h Puissance Combustible Autres caractéristiques
raccordées en m -

Chaudière 13,6 1500 1540 kW Gaz naturel Chaufferie principale
TOTALTUB1

CHAUDIERE 13,6 1500 1540 kW Gaz naturel Chaufferie principale
TOTALTUB2

WANSON 10 600 530kW Gaz naturel Hydromation

VIESSMANN 9,5 470 575 kW Gaz naturel Ultrafiltration

GROUPE 10,2 = 32 kVA FOD Sous station électrique

ELECTROGENE N°3

GROUPE 10,2 - 40 KVA FOD Sous station électrique
ELECTROGENE n°4       
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz

étantrapportés:

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction

de la vapeur d’eau (gaz secs);

-à une teneur en O; de 3 %.

 

 

 

 

   

Paramètre Concentration

mg/Nm3

Poussières 5

SO2 35
Nox ou équivalent NO2 150

CO 100  
 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est

fonction descaractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
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ARTICLE 3.3.3 Conditions générales de rejet DES machines d’usinage (centrale d'extraction des fumées et
fluides d'usinage)

 

Installations Hauteur Débit nominal en Puissance Autres caractéristiques
raccordées en m Nm3/h

Ce FB&4678 415 15000 25,3 Projet Fox et Dual clutch !
d’aspiration

d’huile soluble
Centrales FB 65 919

d’aspiration de
vapeurs

d’usinage à sec EBI6002 10,4 2500 ‘14

 

 

11,5 38000 55 Projet Dual Clutch

 

 

Aspiration de MB 61 242
poussières

d'usinage

11 1800 0,75 Projet Dual Clutch

 

Centrale FB 64 954
d’aspiration de
vapeurs d’huile

soluble

10,2 15000 10,9 Projet 6F35

 

Centrales FB 64 952
d’aspiration de
vapeurs d’huile -

pleine EB1641950 10,2 15000 B

10,2 15000 15 Projet 6F35

 

  Centrale FB 66 090
d’aspiration de

poussières

d’usinage à sec

11 15000 25 Projet Rack      
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

VALEURSLIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz
étant rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O; de 21 %.

 

 

  

Paramètre Concentration en mg/Nm3

Poussières 40

COv 110   
 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. Sauf autorisation explicite, la
dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites
fixéespar le présent arrêté.
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ARTICLE 3.3.4 CONDITIONS GÉNÉRALESDE REJET DES FOURS DE TRAITEMENT
THERMIQUE.DE BRASAGE ET GÉNÉRATEURS DE GAZ ENDOTHERMIQUE

 

Installations Hauteur Débit nominal en Nm3/h Puissance Combustible
raccordées / en m
Fours detraitement

thermique FB 62 016, 15 20009 #1
FB 61 006, FB 60 868

et FB 62 018

Four de traitement
thermique FB 65 963 1%5 . 30

 

 

 

Fourde traitement -

thermique FB 62 010 1%7 15000 18,5
 

Fours de traitement
thermique FB 82 000, 135 28000 +7

FB 80 020 et

FB 82 021

Four de traitement

thermique FB 65 868

 

13,3 10000 24,5

 

Générateur de gaz
endothermique
FB 82 054

Générateur de gaz

endothermique
FB 82 055

Générateur de gaz
endothermique
FB 62 008

Générateur de gaz

endothermique
FB 62 009

12,9 2000 - Gaz endothermique

 

12,9 2060 = Gaz endothermique

 

12,9 1300 | = Gaz endothermique

 

12,7 1000 Gaz endothermique      
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz

étant rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction

de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O: de 3 %.

Paramètre Concentration

mg/Nm3

Poussières 40

SO02 35

Nox ou équivalent NO2 150

co 100

COV 110

 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est

fonction descaractéristiques del'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doït constituer un moyen de

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
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ARTICLE 3.3.5 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DES GRENAILLEUSES

 

 

 

 

 

 

 

Installations raccordées Hauteur en m Débit nominal en Nm3/h Puissance

Grenailleuse FB 65 960 12,7 8000 1l

Grenailleuse FB 64 699 12,5 5000 4

Grenailleuse FB 64 818 13,5 30000 37

Grenailleuse FB 66 181 11,8 3500 11     
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus desinstallations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz
étant rapportés:

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

-à une teneur en O2 de 3 %.

 

 

Paramètre Concentration
mg/Nm3

Poussières 5

  
 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est
fonction des caractéristiquesde l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Sauf autorisation explicite, la dilution deseffluents estinterdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 3.3.6 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DES MACHINES ÀLAVER

 

 

 

 

 

 

 

Installations raccordées Hauteur en m Débit nominal er Nm3/h

Machines à laver FB 66 171 9,6 3000

Machine à laver FB 65 438 11 3000

Machine à laver FB 66 163 9,6 3000

Machine à laver FB 66 164 9,6 3000

Machine à CondA 7 3000
laver FB 65
151

Cond B 7 2000      
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Machine à laver FB 65 401 8 3600

Machine à laver FB 65 402 8 2500

Machine à laver FB 64 685 10,4 2460

Cond. A 9,9 2000

Machine à Cond. B 1l 800
laver FB 65
991

Cond. C . 11 800      
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz

étant rapportés:

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction

de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

-à une teneur en O: de 21 %.

 

 

 

Paramètre Concentration

mg/Nm3

Acidité totale (exprimée en H} 1
Alcalins (exprimé en OH) 10

COV 110     
 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Saufautorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 3.3.7 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DES ATELIERS D’AFFUTAGE. DE
HOTTE, DES EQUIPEMENTS DE SOUDURE

 

 

 

 

 

Installations raccordées Hauteur en m Débit nominal en Nm3/h

Machines d’affütage FB 63 032 |. 10,8 15000

Hotte laboratoire TTH 9,5 2500

FB 62 912

Filtration banc de soudure 9,8 4000

FB 65 220    
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).
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VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus desinstallations doivent respecter les valeurslimites suivantes en concentration, les volumes de gaz
étant rapportés:

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

-à une teneur en Ode 3 %.

 

 

 

Paramètre Concentration
mg/Nm3

Poussières 5

COV 110  
 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

17



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUXET DES MILIEUX
AQUATIQUES

ARTICLE 4 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DUMILIEU

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des

eaux visés au IV del'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur

d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et du schéma d'aménagementet de gestion des eaux (SAGE).

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTSEN EAU

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour

limiter les flux d'eau. Notammentla réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la

quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100

m°/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement

informatisé. |

Lesprélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de

secours, sont autorisées dansles quantités suivantes:

 

 

 

 

    

Origine de la ressource Code national de la masse Prélèvement Débit maximal
d’eau (compatible SANDRE) maximal annuel Honie Journalier

in) Gn3/h) (m3)
Bassin d’étalement de Pasdouens Couche alluvion de la Garonne 100 000 52 1 000

(3 pompes immergées) aval FRFG062

Réseau public AEP de Lille- 100 000 - 230

Blanquefort  
 

 
L’eau prélevée dans le lac de Pasdouens est utilisée pour satisfaire les besoins en eau industrielle et en eau de

défense incendie.

ARTICLE 4.12 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÈVEMENT

ARTICLE4.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

ARTICLE 4.1.3 ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE
SECHERESSE

En cas de sécheresse, le Préfet peut définir des conditions à respecter pour l’adoption de mesures exceptionnelles

de limitation ou de suspension des usages del’eau en période de sécheresse.
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit
d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration
deseffluents.

ARTICLE4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître:

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

- les secteurscollectés et les réseaux associés
- les ouvragesde toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu). .

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux decollecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiqueset chimiquesdes effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

ARTICLE 4.2.4.1 Protection contre desrisques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par desliquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou
d'un autre site industriel.

ARTICLE 4.2.4.2 Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localementet/ou à partir

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

Les différentes catégories d'effluents doivent être identifiées :

- les eaux pluviales(toiture et parking), collectées dans le réseau,
les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (collectées dans le bassin de confinement de 2 500 m°), les
eaux polluéeslors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction),

- les eaux industrielles polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des
chaudières.., ‘
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-___ les eaux domestiques : les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

les eaux de purge des circuits de refroidissement.

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS
Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun caselle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface

non visés par le présentarrêté sont interdits.

ARTICLE4.3.3 GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou
d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesureset

contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. ‘

Cesdispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée

lorsquele volume des bouesatteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement
de l'obturateur.
Lesfiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,l'attestation de conformité à la norme

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenusà la disposition de

l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes:

Eaux pluviales (toiture et parking)

 
Points de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
résent arrêté

4 points de rejet : SREP 1, 4, 5 et 6

 

Nature des effluents

Exutoire des rejets

Traitement avant rejet

Milieu naturel récepteur : 
Eaux pluviales

Réseau communal des eaux pluviales pour SREP 4 et 6

Rejet direct pour SREP 1 et 5
Débourbeur séparateur d’hydrocarbures

Lac de Pasdouens 
 

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées (horstoiture et parking)

 
Points de rejet vers le milieu récepteur codifié par le

 

présent arrêté 1 point de rejet

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Débit maximum horaire Débit régulé 50 m3/h par le bassin d’orage de 2 500 m3

Station de traitement collective Station d’épuration collective industrielle

Traitement avant rejet

Exutoire du rejet .

Milieu naturel récepteur

Physico-chimique, biologique (sauf si bassin saturé imposant

rejet direct si non dépassement des valeurs limites)

Raccordement à canalisation de rejet en Garonne (convention de

raccordement avec Bordeaux Métropole)
Garonne (FRFT34)
 

Eaux industrielles polluées

 
Points de rejet vers le milieu récepteur codifié par le

 

présent arrêté EE

Nature des effluents Eaux industrielles polluées

Exutoire des rejets Réseau interne
Débit maximal 50 m3/h et 1 200 m3/j
Station de traitement collective Station d’épuration collective industrielle

Traitement avant rejet

Exutoire du rejet

Milieu naturel récepteur

Physico-chimique, biologique et ultrafltration selon la nature des
effluents ‘
Raccordement à canalisation de rejet en Garonne (convention de

raccordement avec Bordeaux Métropole)
Garonne (FRFT34)
 

Eaux domestiques

 
Points de rejet vers le milieu récepteur codifié par le

3 points de rejet : SREV 2, 3 et 4

 

présent arrêté

Nature des effluents Eaux domestiques

Exutoire des rejets Réseau communal d’eaux usées
Débit maximal journalier 200 m3/j
Pré-traitement avant rejet Débourbeur dégraisseur pour SREV3 (restaurant d’entreprise)
Station de traitement collective Station d’épuration urbaine de Blanquefort
Conditions de raccordement  Convention de raccordement avec Bordeaux Métropole
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ARTICLE 43.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE
REJET

ARTICLE 4.3.6.1 Conception

- rejet dans le milieu naturel:

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité

immédiate et à l'aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

- rejet des eaux domestiques dans unestation collective :

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

ARTICLE 4.3.6.2 Aménagement

ARTICLE 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la
demandedel'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.6.2.2 Section de mesure
Cespoints sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment
homogène.

ARTICLE 4.3.6.3 Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent

d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALESDE L'ENSEMBLEDES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:

- de matièresflottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des

ouvrages.
Leseffluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

- Température : 30 °C

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

-_ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélangeinférieure à 100 mg Pt/i
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ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 43.9 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET
DANSLE MILIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires,les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures
ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir
d'une production journalière.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

ARTICLE 4.3.9.1 Rejets dans le milieu naturel

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des Eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré (Lac de
Pasdouens), les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur : Eaux pluviales (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.)

 

 

 

 

 

  

Paramètre Concentration maximale (mg/l)

MES 30

DCO 125

DBOS 30

Hydrocarbures Totaux 5

Métaux Totaux 5   
 

ARTICLE 4.3.9.2 Rejets des eauxpluviales susceptibles d’êtrepolluées

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, collectées dans le bassin de confinement, sont traitées et

évacuées à la station d’épuration industrielle. L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des Eaux pluviales
susceptibles d’être polluées à une canalisation raccordée au milieu récepteur considéré (Garonne), les valeurs
limites en concentration et flux définies à l’article suivant.

En cas de débordement prévisible et exceptionnel de ce bassin, ces eaux pluviales peuventêtre dirigées directement
dans le milieu récepteur (Garonne), sous réserve de respecter les valeurs limites de qualité sur les paramètres HCT,
MESet DCOdéfinies à l’article précédent.

ARTICLE 4.3.9.3 Rejets des eaux industriellespolluées

Les eaux industrielles polluées sont traitées et évacuées à la station d’épuration industrielle (STEPI), puis
rejoignent une canalisation sous convention de raccordement avec Bordeaux Métropole.
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles traitées à cette canalisation aboutissant au
milieu récepteur considéré (Garonne), les valeurslimites en concentration et flux définies ci-dessous:

 

 

  

Condition derejet Garonne (FRFT34)

un Maximal!:
Débit de référence 50 m°h  
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DCOtotale

DBO:;

Hydrocarbures Totaux

Phosphore total

Azote total

NHd4*

NO3

NO2Z

Plomb et ses composés

Cuivre

Nickel et ses composés

Zinc

Cadmium et ses composés

Mercure et des composés

Manganèse

Arsenic

Fer

Aluminium

Benzène

Toluène

Xylène

Ethylbenzène 



ARTICLE 4.3.9.4 Rejets des eaux domestiques dans une station d'épuration collective

Leseaux domestiquessonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur, par raccordement à la
station d’épuration urbaine de Blanquefort.
Les eaux de purge des circuits de refroidissement doivent respecter avant raccordement au réseau d’eaux
domestiques, les objectifs de qualité fixés dans l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la
nomenclature desinstallations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE4.3.10 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

Le fonctionnement del’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de
qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010
susvisé.

L'exploitantest responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de rejets.

Les niveaux de rejets d'effluents présents ne nécessitent pas la désignation d'une zone de mélange.

ARTICLE43.11 GESTION DES EAUX PLUVIALES POLLUÉES

En cas de pollution des eaux pluviales, celles-ci sont collectées dans les installations et sont éliminées vers les
filières de traitement des déchets appropriées.
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1 LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour :
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception,la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les

incidencesglobalesde l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage ;

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique:

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à

disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de

l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de
l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination)
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour

l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DESIN:STALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Pour les installations soumises au 5° de l’article R. 516-1 du code de l’environnement,les quantités maximales de
produits dangereux, de déchets stockés sur le site doiventêtre précisées.

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l’environnement.
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 781 tonnes pourles déchets
dangereux et 381 tonnes pour les déchets non dangereux.

ARTICLE5.1.4 DÉCHETS GERESÀ L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant oriente les déchets produits dans desfilières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et
L. 541-1 du code de l’environnement.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et queles installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE5.1.5 DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de
l'établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des
déchets, sontinterdits.

Lesinstallations suivantes sont réglementéespar les articles ci-après précisés du présentarrêté:

 
Installation Articles applicables
 

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de .

déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de Chapitre 8.1
déchets d'alliagede métaux non dangereux
 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets .
dangereux ou de déchets contenantles substances dangereuses Chapitre 8.2
ou préparations dangereuses
 

Station d’épuration collective d’eaux  résiduaires
industrielles Chapitre 8.3  
 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres
mentionnésaux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions desarticles R. 541-49 à R.
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. La liste mise àjour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des
installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européenet du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets.

ARTICLE5.1.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sontles suivantes:

 

 

 

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

06 01 06* Acide en mélange

16 05 04* Aérosols   
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16 06 01* Batteries

12 01 18* Boues derectification acier

12 01 18* Bouesde rectification alu

Déchets dangereux 19 02 05* Boues huileuses
12 01 09* Boues d’émulsion phaseliquide

12 01 14* Boues d’émulsion phase aqueuse

16 08 02* Catalyseur nickel

19 02 09* Charbon actif
15 02 02* Chiffons recyclés

18 01 03* DASRI
15 01 10* Déchets dangereux

09 01 26* Déchets imprimerie
16 02 13* DEEE
15 01 10* Emballagessels de trempe

15 01 10* Fûts métalliques souillés

15 01 10* Fâts plastiques souillés

13 02 08* Huile entière usagée

20 01 21* Néons
11 03 02* Sels de trempe

14 06 03* Solvants non chlorés

15 02 02* Tissus filtrants

15 01 03 Bois
29 01 01 Carton

20 01 08 Déchets alimentaires

20 03 01 Déchets non dangereux

Déchets non dangereux 20 01 08 Graisse bac dégraisseurs
20 01 38 Palettes
16 05 09 Pateux organiquesneutre non chloré (DTQD)

16 06 05 Piles
20 01 39 Plastique

20 01 69 Plastique thermoformé  
 

28

 



 

TITRE6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONSET DES
EMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1 AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Lesprescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnementpar les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnementpar lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à
l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis
aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareïl de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et résérvé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dansle tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour ia période allant de 7 h à 22h, Emergence admissible pour la périodeallant de
zones à émergence réglementée (incluant saufdimanches et jours fériés 22 h à 7 h,ainsi que les dimanches et jours fériés

le bruit de l’établissement} u
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A)

45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)   
 

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION
Lesniveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :
 

   

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

{sauf dimancheset jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 55 dB(A)   
CHAPITRE6.3 VIBRATIONS

ARTICLE 6.3.1 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installationsclassées.
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CHAPITRE6.4 EMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 6.4.1

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant éteint les
éclairages intérieurs des locaux une heure au plustard après la fin de l'occupation de ces locaux.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnésà l’article L.
511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant cesrisques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

” ARTICLE 7.1.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES
DANGEREUX

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour dans un registre, auquel
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.1.3 PROPRETEDE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

ARTICLE7.1.4 CONTRÔLE DES ACCES

Lesinstallations sont gardiennées dans l’objectif d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.
Une surveillance est assurée en permanence

ARTICLE 7.1.5 CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 7.1.6 ETUDE DE DANGER

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dansl’étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.

ARTICLE 7.1.7 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

ARTICLE 7.1.7.1 Accessibilité

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services
d’incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publiqueet l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise
en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externesà l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation.

ARTICLE 7.1.7.2 Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation.
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes:
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- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à

15%,
- dansles virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu

et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée,
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kKN par essieu,

- chaque point du périmètre del’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie,
- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin.
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettantla circulation sur l’intégralité du périmètre de
l'installation et si tout ou partie de la voie est én impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse

sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son
extrémité. Sur les 3 impasses sur site sans possibilité de demi-tour (impasse descuisines, impasse du quai des bars,
impasse des managers), des solutions alternatives sont explicitées dans le POIvisé à l’article 7.6.1.

ARTICLE 7.1.7.3 Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires

dispose d’au moins deux airesdites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,

- longueur minimale de 10 mètres,
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie

« engins ».

ARTICLE 7.1.7.4 Etablissement du dispositifhydraulique depuis les engins

À partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés

opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

ARTICLE 7.1.8 DÉSENFUMAGE

Le présentarticle s’applique aux dispositifs de désenfumage des installations postérieures à décembre 2003. Pour
les installations antérieures, les règles en vigueur de la période considérée s’appliquent.

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de
+

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.

Cesdispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au soldu local.

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFCde superficie utile

comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément

à la norme NF S 61-932,version décembre 2008.

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de

l'installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les

caractéristiques suivantes :
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles

d’ouverture en position d’aération.
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°) pour desaltitudes inférieures ou

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour desaltitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à

800 mètres. La classe SLOest utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la

classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation dela neige.

- classe de température ambiante T(00).
- classe d’exposition à la chaleur B300.
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Des amenéesd'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits,soit par les portes des
cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.

ARTICLE7.1.9 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:
-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;

- de plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau privé ; d’un diamètre nominal
DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 100

mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée
d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre
eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de
secours) ;

- de 3 réserves d’eau incendie TANK de 1 500 m3 unitaire, accessibles en toutes circonstances, disposant de
prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de
s’alimenter et permettant de fournir un débit de 60m3/h.; |

- de 3 pompes immergées dansle lac de Padouens;

- d’un dispositif d’extinction automatique dansl’atelier de production ;
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
l'installation et notamment en ‘période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE7.2.1 MATÉRIELS UTILISABLES ENATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dansles parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une
explosion,les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés
en atmosphère explosible.

ARTICLE 7.2.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.
Lesinstallations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification.
Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5

du chapitre VI du titre I de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des
installations électriques.

Lesdispositionsci-dessus s’appliquentsans préjudice des dispositions du Code du Travail
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Il est installé un interrupteur, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique. Pour chaque équipement
et pour l’ensemble des infrastructures, il existe un interrupteur général soit local soit déporté au moyen d’un
système de pilotage centralisé des énergies.
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ARTICLE 7.2.3 VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que

possible des immeubles habités ou occupés par destiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.
La forme du conduit d'évacuation, notamment dansla partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple

l'utilisation de chapeaux est interdite).

ARTICLE 7.24 SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTIONAUTOMATIQUES

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenanceet

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus,installés et entretenus

régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.3.1 RETENTIONS ET CONFINEMENT

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à une capacité de

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au

moins égale à :
- dansle cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et

chimiquedesfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf

impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Le stockage desliquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté

ou sont éliminés commeles déchets.

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

IL. Pour les stockagesà l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

34



IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution dessols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel.

Le volume nécessaire à ce confinementest déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme:
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ;
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinementlorsque le confinement est externe.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminéesvers lesfilières de traitement des déchets appropriées.

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 7.4.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dansl'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangèresà l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

ARTICLE 7.4.2 TRAVAUX

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis
d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis
sont délivrés après analyse des risquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 7.4.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnéesles suites donnéesà ces vérifications.

ARTICLE 7.4.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
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- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ;

- l'obligation du "permis d’intervention"pour les parties concernées del'installation ;
- es conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et

le stockage de produits incompatibles;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesuresà prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses,

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.3.1,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours, etc.,

- obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

CHAPITRE 7.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE ET RISQUESISMIQUE

ARTICLE 7.5.1 PROTECTION CONTRE LAFOUDRE

Article 7.5.1.1 Conformité à l'analyse du risquefoudre

Lesinstallations sont construites et exploitées conformément aux conclusions de l'analyse du risque foudre et de

l’étude technique qui en découle, conformément aux dispositions de l’arrêté du 04 octobre 2010 susvisé.

Article 7.5.1.2 Vérification des installations

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Unevérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les

deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenanceet sont réalisées conformément

à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification

visuelle des dispositifs de protection concernésest réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme

compétent.

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai

maximum d'un mois.

Article 7,5.1.3 Mise à disposition des documents relatifs à la protection contre lafoudre

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre,

l'étude technique,la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.

Article 7.5.1.4 Mise àjour de l'analyse du risquefoudre

L'analyse du risque foudre et les documents qui en découlent sont mises à jour conformément à la réglementation

en vigueur lors de toute modification des installations ayant un impact sur les hypothèses de l’analyse, et lors de
chaque modification des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation ou la révision de

l'étude des dangers.

ARTICLE 7.5.2 RISQUE SISMIQUE

Lesinstallations respectent les dispositions prévues pour les bâtiments, équipementset installations de la catégorie

dite "à risque normal” par les arrêtés pris en application de l'article R. 563-5 du code de l'environnement dans les
délais et modalités prévus par lesdits arrêtés.

Lesdispositionss'appliquent :

- aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ;
- aux additions aux bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces nouvelles;

- aux modifications importantes des structures des bâtiments existants.
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CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'URGENCE

ARTICLE 7.6.1 PLAN D'OPERATION INTERNE

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.L.) en application de l’article R. 512-29 du code de
l’environnement, sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de
dangers. Ce plan est par ailleurs testé au moinstousles trois ans.

En cas d'accident l’exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le
déclenchement sans retard du P.O.I.Il prend en outre à l’extérieur de son établissement les mesures urgentes de
protection des populations et de l’environnement prévues au POI.

Le PO. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans

l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.L. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y
installer le poste de commandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et
matériels pour garantir :

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.IL.; cela inclut notamment:

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyensd'intervention,
la formation du personnel intervenant,
l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,

- la prise en compte desrésultats de l'actualisation del'étude de dangers

- la revue périodique et systématique de la validité du contenù du P.O.I, qui peut être coordonnée avec les
actions citéesci-dessus,

- et la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations
décidées.

L'Inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de l’Inspection des installations classées.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LARUBRIQUE 2713 (A)

ARTICLE8.1.1 DÉCHETS ENTRANTS DANS L’INSTALLATION

Seuls pourront être acceptés sur l'installation les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi que les

alliages de métaux ou les déchets d'alliage de métaux non dangereux. Aucun déchet dangereux ne doit être accepté

dans l'installation.

Article 8.1.1.1 Admission des matières

Seuls les métaux ou déchets de métaux en provenance des établissements FAI et GETRAG, sont admissibles.

Un contrôle visuel du type de matières reçues est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations

préalablement délivrées.

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de métaux ou déchets de

métaux fait l'objet d'un mesurage. A défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de matières qu'il
apporte. '

Les déchets dangereux introduits dans l’installation de manière accidentelle seront traités avec les déchets

dangereux produits par l’installation.

Unaffichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée de l'installation. Les matières

non listées ne sont pas admises dansl'installation.

Article 8.1.1.2 Registre des déchets entrants

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçussur le site.

Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes:

- La date de réception
- Le nom et l'adresse du détenteur des déchets,

- La nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature),

- L'identité du transporteur des déchets,

- l'opération subie par les déchets dans l'installation.

ARTICLE8.1.2 RÉCEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT DES MÉTAUX ET DÉCHETS
DE MÉTAUX DANSL'INSTALLATION

Article 8.1.2.1 Réception

L'installation comporte une aire d'attente, à l'intérieur du site.

Les matières ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

Article 8.1.2.2 Stockage

Les métaux ou déchets de métaux doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution

(prévention des envols, des ruissellements, desinfiltrations dans le sol, des odeurs, ….).

La durée moyenne de stockage des métaux ou déchets de métaux ne dépasse pas un an.

La hauteur de métaux et de déchets de métaux stockés n'excède pas 3 mètres si le dépôtest à moins de 100 mètres
de bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur ne dépasse pas 6 mètres.

Lesaires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux ou déchets de métaux doivent
être distinctes et clairement repérées. L’entreposage doïit être effectué de manière à ce que toutes les voies et issues

de secourssoient dégagées.
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Article 8.1.2.3 Opération de tri et de regroupement

Les matièrestriées sont entreposéesafin de prévenir les risques de mélange.

ARTICLE8.1.3 MATIÈRES SORTANTESDE L'INSTALLATION

Article 8.1.3.1 Matières sortantes

L’exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la préservation des
intérêts visés à l’article L 511-1 et L 541-1 du Code de l’Environnement. Il s'assure que les installations de
destination sont exploitées conformémentà la réglementation en vigueur.

Article 8.1.3.2 Registre des déchets sortants

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l’installation.

Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes:
- La date del'expédition,

- Le nom et l'adresse du repreneur,

- La nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature),
- L'identité du transporteur,

- Le code du traitement qui va être opéré.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2718
(A)

ARTICLE 8.2.1 LES DÉCHETS ENTRANTSSUR LESITE. - PROCÉDURE D’ADMISSION

Seuls les déchets en provenance des établissements FAI et GETRAG,sont admissibles.

Les déchets admissibles sont les déchets dangereux tels que définis par l’article R. 541-8 du code de
Penvironnement ou les déchets contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à
l’article R. 511-10, dans la limite d’une quantité cumulée de1 t.

L’admission de déchets radioactifs est interdite, Pour les déchets susceptibles d'émettre des rayonnements
ionisants, une information préalable est délivrée par le producteur initial du déchet comportant notamment les
résultats de la mesure de l’intensité de ces rayonnements.

La liste des déchets reçus est affichée à l’entrée de l’installation. Cette liste mentionne, pour chaque déchet reçu, le
code et le libellé du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de l’environnement.
Les déchets non listés ne sont pas admis sur le site.

L'installation est équipée d’un moyen de pesée et chaque apport de déchets fait l’objet d’un mesurage
préalablement à l’admission.

ARTICLE8.2.2 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX DÉCHETSDE PILES ET
ACCUMULATEURS

Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans des fûts ou
conteneurs fermés, étanches à l’humidité, résistant à la pression en cas d’échauffement et conformes à la
réglementation relative au transport de matières dangereuses.

ARTICLE8.2.3 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX DÉCHETS D'ACTIVITÉ DE SOINS À
RISQUES INFECTIEUX ET ASSIMILÉS

Le compactage ou la réduction de volume des déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés et de
pièces anatomiques est interdit.
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ARTICLE 8.2.4 GESTION DES DÉCHETS

L'exploitant gère ou fait gérer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés articles
L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l’environnement.Il s’assure queles installations utilisées pour le traitement de ces
déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 8.2.4.1 Déchets non dangereux

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en cas de

traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc,etc.) et non souillés par des produits

toxiques ou polluants sont prioritairement dirigés vers des installations de valorisation aptes à les prendre en

charge.

Article 8.2.4.2 Déchets dangereux produits par l'installation

Les déchets dangereux produits par l’installation sont gérés selon les mêmes modalités que celles mises en œuvre

pour les déchets reçus sur le site.

Article 8.2.4.3 Déchets sortants

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des

intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations de
destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires.

Article 8.2.4.4 Registre des déchets

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignées toutes les quantités de déchets entrants et sortants

du site, incluantles déchets générés sur le site, conformément à la réglementation. Ce registre permet de suivre la

gestion d’un déchet entrant dansles installations depuis l’aire de réception jusqu’à son expédition.

Si l’installation comporte un aire spécifique dédiée à la collecte par apport volontaire du producteur initial du
déchet, le registre est exempté de la partie 1.

Le registre des déchets contient a minima les informations suivantes:

1. Réception :

- la date de réception des déchets;

- le nom et l’adresse du détenteur des déchets entrants;
- le code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie l'article R. 541-8 du Code de

l'environnement ;

- la nature et la quantité de chaque déchet reçu ;

- le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets entrants;
- le nom, l’adresse du transporteur des déchetset, le cas échéant, son numéro de récépissé, conformémentà l'article

R. 541-51 du code de l'environnement.

2. Expédition :
- la date de l’expédition des déchets ou des lots correspondants;
- le nom et l’adresse du destinataire ;

- le numéro du certificat d’acceptation préalable délivré par l’installation de destination ;

- le code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du Code de

l'environnement;
- la nature et la quantité de chaque déchet expédié ;

- le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets sortants;
- le nom, l’adresse du transporteur des déchets et, le cas échéant, son numéro de récépissé conformément à l'article

KR. 541-51 du code de l'environnement;

- l'opération de traitement qui va être opérée.

Le registre des déchets peut être construit sur la base d’un classement par ordre chronologique des bordereaux de

suivi de déchets dangereux.



CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2750
(A)

ARTICLE8.3.1 LES EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES ADMISES

Seules les eaux résiduaires industrielles en provenance des établissements FAI et GETRAG,sont admissibles pour
traitement dans la station d’épuration.

ARTICLE 8.3.2 CONSISTANCE DE LA STATION D’EPURATION

- Stockage deseffluents bruts (tête de station)

échantillonneur, “
pompe de relevage asservie à un détecteur de niveau,
débitmètre électromagnétique,
dégrilleur,
séparation naturelle entre la phase aqueuse et la phase huileuse.

- unefilière de traitement physico-chimique
coagulation,

neutralisation,
floculation /flottation.

- unefilière de traitement biologique
procédé de traitement biologique

Traitement par bouesactivées,

décantation.
Reprise et contrôle final

débitmètre électromagnétique,
échantillonneur,

pH mètre.

- une filière de traitement des boues
mélange des boues issues de la flottation, de l’étage biologique et la phase huileuse de la séparation
naturelle,

homogénéisation à l’air,
injection manuelle d’un polymère cationique,
homogénéisation à l’air,
repos,
égouttage par ouverture manuelle de la vanne de pied jusqu’à ne plus constater d’effluents en sortie de
vanne,traitement mécanique des boues (déshydratation par centrifugeuse en projet)

les boues sont évacuées pour élimination en tant que déchet valorisé,
les égouttures sont redirigées en tête de station. ‘

- unefilière de traitement des émulsions huileuses
les huiles entières usagées sont envoyées pour mélange dansla filière de traitement des boues,
les boues de fond issues des vidanges de bacs sont évacuées pour élimination en tant que déchet non
valorisable,
les huiles solubles ou émulsions (huile de coupe) dites « coolants » sonttraitées par filtre rotatifet filtre

à bande, dont les refus de chaque filtration sont évacués pour élimination en tant que déchet valorisé.

Les émulsions sont ensuite dirigées vers un traitement par ultrafiltration, dont le perméat est redirigé en

tête de station et le concentrât est évacué pour élimination en tant que déchet valorisé.

ARTICLE 8.3.3 RECUEIL DES EAUX INDUSTRIELLES POLLUÉES CANALISÉES
PROVENANT DE GETRAG

Les eaux industrielles polluées en provenance de GETRAG, raccordées par des canalisations à la station
d’épuration collective industrielle, font l’objet d’une convention de raccordement. Cette convention est transmise à
l’inspection desinstallations classées dans un délai de 3 mois à compterde la notification du présent arrêté.

ARTICLE 8.3.4 REJET APRES TRAITEMENTDES EAUX INDUSTRIELLES POLLUÉES

Les eaux industrielles polluées subissent un traitement à la station d’épuration collective industrielle avant rejet
dans unecanalisation gérée par Bordeaux Métropole aboutissant à la Garonne. Le raccordement à cette canalisation
fait l’objet d’une convention avec Bordeaux Métropole qui doit être transmise à l’inspection des installations
classées dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté.
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CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE1136
STOCKAGE D’AMMONIAC (A)

Les dispositions suivantes sont applicables au stockage d’ammoniac liquéfié constitué au plus de quatre conteneurs

d’une capacité unitaire maximale de 500 kg.

ARTICLE 8.4.1 - IMPLANTATION

Le dépôtest entièrement clôturé ; la distance entre la clôture et les conteneurs est d’au moins 1 mètre.
Les dispositions d'aménagement et d'exploitation sont prises pour que les zones des effets létaux et létaux

significatifs restent circonscrites aux limites de propriété du site. Les justificatifs correspondants sont tenus à la

disposition de l'Inspection desinstallations classées.

Les conteneurs sont placés sur leur berceau de transport dans une cuvette de retenue. Une même cuvette peut

contenir plusieurs conteneurs. Sa capacité est au moins égaleà 50 % de la capacité du plus grand réservoir contenu.

La forme de la cuvette est conçue et réalisée de telle sorte que les eaux de toutes origines qu’elle pourrait contenir
puissent être évacuées.

Toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou des engins quelconques puissent heurter et

endommager les conteneurs ou lesinstallations annexes.

ARTICLE 8.4.2 - CONTENEURS UTILISÉS

Le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression, ainsi que les arrêtés

d'application correspondants sont applicables aux conteneurs d’ammoniac et à leurs équipements.

De même, les conteneurs d’ammoniac utilisés sont conformes à la réglementation applicable en matière de
transport de matières dangereuses.

Les conteneurs sont dotés d’équipement protégeant les vannes contre les chocs. Ils sont posés sur des berceaux

garantissant leur stabilité.

Le soutirage d’ammoniac n’est réalisé que sur deux conteneurs au plus simultanément. Les réseaux des deux

groupes de deux conteneurs sont physiquement séparés.

ARTICLE 8.4.3 - ÉQUIPEMENTS

Article 8.4.3.1 Vanneset clapets anti-retour

Chaque conteneur relié au réseau est équipé à minima :

+ d’une vanne de sectionnement manuelle placée au plusprès dela sortie du conteneur

+ d’une électrovanne à sécurité positive asservie à un détecteur d’ammoniac placée au plus près de la vanne

de sectionnement
+ et d’un dispositif anti-retour avant le réseau fixe « conteneurs ».

Undispositif anti-retour est également placé après le réseau de commutation, au départ de la canalisation vers

l'usine.

L'ensemble de ces équipements et notamment, de leur pouvoir de coupure, de la chaîne de détection et des
automatismes, fait l’objet de vérifications enregistrées et d’une maintenancerégulière définies par l’exploitant.

Un personnel formé et qualifié est en permanence destinataire des informations délivrées par les capteurs

(déclenchement des alertes « seuil détection » et « seuil haut »).

La détection « seuil haut » déclenche, en plus de l’information sus-visée, une coupure immédiate de l’ensemble des
électrovannes protégeant les conteneurs.

Le déclenchement d’une détection ou du dépassement du seuil haut font l’objet d’un enregistrement tenu à

disposition de l’Inspection des installationsclassées avec les éléments suivants :

+ date et heure du déclenchement
+ cause identifiée et action corrective avec date et heure de sa mise en œuvre
analyse etretour d’expériencetiré de ce déclenchement (éventuellementpar renvoi à un autre document).

Article 8.4.3.2 Canalisations

Les canalisations fixes et les flexibles pouvant contenir de l’ammoniac sont identifiées selon les normes en
vigueur.
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Elles font l’objet des inspections et requalification prévues par la réglementation relative aux équipements sous
pression.

Elles font l’objet de vérification et de maintenance régulières permettant de s’assurer de leur bon état, notamment
vis-à-vis des risques de corrosion et de vieillissement.

Article 8.4.3.3 Vannes de soutirage des conteneurs

Les vannesde soutirage non utilisées sont ferméeset protégées des chocs.

ARTICLE 8.4.4 - MANUTENTIONDES CONTENEURS

Article 8.4,4.1 Admission

Lors de leur entrée dans le site, les véhicules utilisés pour le transport des conteneurs d’ammoniac et les
conteneurs eux-mêmes font l’objet d’un contrôle rigoureux et enregistré qui comprend notamment:

+ un contrôle visuelafin de s’assurer de l’absence d’anomalie (fuite, corrosion, trace de choc, ….);

* la concordance dela signalisation et du placardage avec le produit attendu sur le bordereau delivraison ;

* la présence des équipements de sécurité et des documents prévus par le règlementrelatif au transport des
matières dangereuses.

Si le contrôle met en évidence une non-conformité,l’exploitant déclenchera une procédure adaptée,

L'exploitant s’assure également que les conteneurs ont subi avec succès les réépreuves et contrôles périodiques
prévus par la réglementation et, en particulier, par l’instruction d’emballage P200 ou toute autre procédure
équivalente.
En cas de nécessité, notamment au regard de la cinétique des phénomènes dangereux redoutés, l’exploitant est en
mesure de déplacer les véhicules dans des délais appropriés.

Article 8.4,4.2 Manutention

Lesopérations de manutention et de branchementsur le circuit de l’usine sont réalisées par un personnel formé à
ces opérations, aux risques présentés par l’ammoniac et à la conduite à tenir en cas d’incident ou de détection
d’anomalie.

Le matériel utilisé pour déplacer les conteneursfait l’objet, avant chaque opération, d’une vérification de son bon
état et — en particulier — qu’une coupure d’énergie n’entraîne pas la chute brutale de l’objet transporté.

Les opérations de branchement sontréalisées de façon à réduire les émissions d’ammoniac.

ARTICLE 8.4.5 - DISPOSITIONS DIVERSES

L'exploitant dispose de masques couvrant les yeux, efficaces contre l’ammoniac, de gants et de vêtements
protecteurs ; le personnel est familiarisé avec l’usage de cé matériel qui doit être maintenu en bon état, dans un
endroit apparent, d'accès facile et suffisamment éloigné des réservoirs dans la direction d’où le vent vient le plus
rarement de façon à rester accessible en cas de fuite d’un réservoir.

L'exploitant dispose en permanence d’une réserve d’eau et des équipements permettant l’arrosage ou l’immersion

du personnel qui aurait reçu des projections d’ammoniac. Ce poste est entretenu et maintenu en bon état de
fonctionnement.

L’exploïtant dispose en permanence d’eau en quantité suffisante et d’équipements adaptés permettant d’établir un
dispositif évitant la dispersion du gaz en cas de fuite (rideau d’eau par exemple).

Il est interdit de déposer des matières combustibles en quantité appréciable à moins de 30 mètres du réservoir.

Un dispositif indiquant la direction du vent est installé.

Lesconsignesdoivent prévoir notamment que les portes dont est munie la clôture seront fermées à clef lorsquele

dépôt n’est pas utilisé et ouvertes lorsqu’il est procédé à des interventions,

Les consignes en cas de sinistre sont affichées en évidence avec, notamment, les coordonnées du personnel à
prévenir.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,

et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2 MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de

prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de

l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures

comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES CANALISEES

Les mesures portent sur les rejets suivants :

Rejets des INSTALLATIONS DES CHAUDIERES(cfarticle 3.3.2)

 

 

 

 

 

 

 

   

Paramètre Fréquence

Débit Annuelle

O Annuelle

CO: Annuelle

Poussières Annuelle

so2 Annuelle

Nox ou équivalent NO2 Annuelle

CO Annuelle  



Rejets des MACHINES D’USINAGE (CENTRALE D’EXTRACTION DES FUMÉESET FLUIDES
D’USINAGE) (cfarticle 3.3.3)

 

 

 

 

 

 

 

Paramètre Fréquence
Débit Tous les 3 ans

O Tousles 3 ans
CO: Tous les 3 ans

Poussières Tous les 3 ans

Nox ou équivalent NO2 Tous les 3 ans

COV Tousles 3 ans    
 

Réjets des FOURS DE TRAITEMENT THERMIQUE, DE BRASAGE ET GÉNÉRATEURS DE GAZ
ENDOTHERMIQUE (cf article 3.3.4)

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Paramètre Fréquence
Débit Tous les 3 ans

Où Tous les 3 ans
CO Tousles 3 ans

Poussières Tous les 3 ans

So2 Tous les 3 ans

Nox ou équivalent NO2 Tousles 3 ans

co Tous les 3 ans

COV Tous les 3 ans
 

Rejets des GRENAILLEUSES(cfarticle 3.3.5)

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètre Fréquence
Débit Tous les 3 ans

Où Tous les 3 ans

CO: Tousles 3 ans

Poussières Tousles 3 ans

SO2 Tousles 3 ans

Nox ou équivalent NO2 Tousles 3 ans

co Tous les 3 ans    
 

Rejets des MACHINES A LAVER(cfarticle 3.3.6)

 

 

 

 

 

 

 

Paramètre Fréquence
Débit Tousles 3 ans

O; Tous les 3 ans

CO Tous les 3 ans

Acidité totale (exprimée en Tous les 3 ans
H)

Alcalins (exprimé en OH) Tous les 3 ans

COV Tous les 3 ans    
 



Rejets des ATELIERS D’AFFUTAGE, DES EQUIPEMENTSDE PULVERISATION, DES EQUIPEMENTS DE

SOUDURE (cfarticle 3.3.7)

 

 

 

 

 

 

Paramètre Fréquence
Débit Tous les 3 ans

OO Tous les 3 ans

CO: Tous les 3 ans

Poussières Tousles 3 ans

COV Tousles 3 ans     

ARTICLE 9.2.2 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Lesinstallations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à 1 ‘article 4.1, sont munies d'un

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un registre

éventuellement informatisé.

ARTICLE9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

ARTICLE 9.2.3.1 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

pluviales

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre sur les 4 points de rejets identifiés à l’article 4.3.5 :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres Périodicité de la mesure

Débit Semestrielle

pH Semestrielle

Température Semestrielle

MES Semestrielle

DCO Semestrielle

DBOS5 Semestrielle

Hydrocarbures Totaux Semestrielle

Métaux Totaux Semestrielle     
ARTICLE 9.2.3.2 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité desrejets industriels

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre sur le point de rejet identifié à l’article 43.5 (après

traitement et avant raccordement à canalisation de Bordeaux Métropole) :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Paramètres Périodicité de la mesure

Débit en continu

pH en continu

MES Quotidien

DCO Quotidien

DBO: Hebdomadaire

Hydrocarbures totaux (= HCT de C10- Hebdomadaire

C40)

Phosphore total Hebdomadaire

Azote total Hebdomadaire

NH4 Hebdomadaire
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

NO3 Hebdomadaire

NO7 Hebdomadaire

Plomb et ses composés ‘ Mensuelle

Cuivre Mensuelle

Nickel et ses composés Mensuelle

Zinc Mensuelle

Cadmium et ses composés . Mensuelle

Mercure et ses composés Mensuelle

Manganèse Mensuelle

Arsenic Mensuelle

Fer Mensuelle

Aluminium Mensuelle

Benzène, Semestrielle

Toluène Semestrielle

Xylène Semestrielle

Ethylbenzène Semestrielle 
 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées à une fréquence annuelle pour chacun
des paramètres.

ARTICLE9.2.4 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX

ARTICLE 9.2.4.1 Effets sur les eaux souterraines :

La surveillance des effets sur les eaux souterrainesest réalisée comme suit :
 

Paramètres [ Fréquence de surveillance
 

 

surveillance des eaux de surface du Lac de Padouens (1 point deprélèvement)
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pH semestrielle
Couleur semestrielle
MES semestrielle
DCO semestrielle
DBOS semestrielle
Azote total sémestrielle
Phosphore total semestrielle

Hydrocarbures totaux . semestrielle

Métaux lourds semestrielle

COHV semestrielle
 

 

surveillance des eaux souterraines : La surveillancees eaux souterraines est réalisée à partir de 3 piézomètres minimum situés à
des emplacements définis avec l'inspection des installations classées
 

 

    
 

Hydrocarbures totaux Semestrielle (périodes de hautes eaux et basses caux)
Métaux lourds Semestrielle (périodes de hautes eaux et basses eaux)
COHV Semestrielle (périodes de hautes eaux et basses eaux)

ARTICLE 9.2.4.2 Effets surles sols : A

Le rapport de base visé à l’article 9.5.1, détermine les points de prélèvementet les substances pertinentes retenues
qu’il convient de surveiller.

La surveillance dessols est effectuée sur les points référencés dans le rapport de base,tous les 5 ans.
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ARTICLE 9.2.5 AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Article 9.2.5,1 Suivi des déchets

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnésaux articles R. 541-43 et R. 541-46 du codede l'environnement

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans

et tenu à la disposition des autorités compétentes.

Article 9,2.5.2 Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non

dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluanteset des déchets

ARTICLE 9.2.6 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

ARTICLE 9,2.6.1 Mesures périodiques

Une mesuredela situation acoustique est effectuée tousles 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont

le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué
indépendammentdes contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE9.3.1 ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2 notamment celles de son programme

d’auto surveillance, les analyse et lesinterprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque

desrésultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des

valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurseffets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires afin de rétablir

la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages conformément à la méthodologie nationale relative aux

sites et sols pollués.

ARTICLE 9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice desdispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit tous les ans
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2. Ce rapport, traite au minimum

de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures

comparatives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions

correctives mises en œuvre ou prévues(sur l’outil.de production, de traitement des effluents, la maintenance.)

ainsi que de leur efficacité.
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis
par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance

Fréquentes)

ARTICLE 9.3.3 BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non

dangereux conformément à l’article 9.2.5.2. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la
disposition de l’inspection desinstallations classées sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 9.3.4 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.6.1 sont transmis au préfetdans le mois qui suit

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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CHAPITRE9.4 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 9.4.1 BILANS ET RAPPORTS ANNUELS

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année
précédente :

desutilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économiesréalisées.
de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique
ou accidentelle, canalisée ou diffuse dansl'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans
les déchets éliminésà l'extérieur de l'établissement.

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électroniqueà l'inspection des installations classées une copie de
cette déclaration suivant un formatfixé par le ministre chargé del'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 9.5 OBLIGATIONS DECOULANTDE LA DIRECTIVE IED

ARTICLE 9.5.1 MISE EN CONFORMITE ET RAPPORTDEBASE

Dans un délai de 3 mois à compter de la parution du présent arrêté, l’exploitant remet à l’inspection, un dossier de
mise en conformité conformémentà l'article R. 515-82 du code de l'environnement et un rapport de base au titre de
l'article R. 515-59.

ARTICLE 9.5.2 RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ D’AUTORISATION

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de la publication au Journal Officiel de l’Union Européenne des
décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD)relatives au BREFprincipal
WT « Traitement des déchets » de l'établissement, un réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation est
réalisé dans les conditions définies aux articles R515-70 à R515-73 du CE.

L'exploitanttransmet le dossier de réexamen au Préfet de la Gironde dans un délai de un an à compter de la
publication au Journal Officiel de l’Union Européenne des décisions concernant les conclusions sur les meilleures
techniques disponiblesrelatives au BREFprincipal WT « Traitement des déchets » de l’établissement. Les trois ans
restants sont dévolus à l’instruction du dossier et la mise en œuvre des MTD par l’exploitant.
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION

ARTICLE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Bordeaux :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente

décision.
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a

été notifiée.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenuesix mois après la publication ou l’affichage de
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise
en service.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une

installation classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

ARTICLE10.2 PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute

personneintéressée, sera affiché en mairie de BLANQUEFORTpendant une durée minimum d’un mois. Le même

extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique.

Le maire de BLANQUEFORT fera connaître par procès verbal, adressé à la DDTM -— Service des Procédures
Environnementales- l'accomplissement de cette formalité.
Le mêmeextrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence dela société

FORD AQUITAINE INDUSTRIES.

Un avis au public sera inséré par les soins de la DDTM et aux frais de la société FORD AQUITAINE

INDUSTRIESdans deuxjournaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE10.3 EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture de Gironde, le Directeur départemental des territoires et de la mer de la

Gironde, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, et l’inspection des
installations classées pour la protection de l’environnement, le Maire de BLANQUEFORT,sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à la société FORD
AQUITAINE INDUSTRIES.

Fait à BORDEAUX, le / :.

LE PREFET,
Pour le Préfet etfoar aélérai    
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